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ASSEMBLÉE DU CONSEIL 
 

Le 9 novembre dernier, lors de l’assemblée ordinaire, le conseil municipal a adopté les résolutions suivantes : 
 

⇒ Rapport du maire sur la situation financière de la municipalité et sur les contrats de plus de 25 000 $ ; 
⇒ Trois avis de motion : 1 - règlements concernant l’adoption des prévisions budgétaires 2010 et fixant le taux des taxes foncières et spéciales 

ainsi que les tarifs de compensation pour les services d’aqueduc, d’égout, d’électricité, 2 – Règlement déléguant certains pouvoirs d’autoriser 
des dépenses et de passer des contrats à la directrice générale, 3- Règlement modifiant le règlement 05-09-2008 concernant la tarification 
des biens et services municipaux ; 

⇒ Dépôt des états financiers pour le trimestre se terminant le 30 septembre 2009 ; 
⇒ Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des élus ; 
⇒ Calendrier des réunions du conseil pour 2010 ; 
⇒ Formation des comités du conseil, nomination du maire suppléant, nomination des représentants à la Régie Intermunicipale Argenteuil 

Deux-Montagnes ; 
⇒ Adoption d’une entente avec la Ville de Saint-Eustache concernant le service d’appels 9-1-1 ; 
⇒ Contribution Société Canadienne de la Croix-Rouge et dons à la Fondation Maxime Letendre et à la Fondation Mira ; 
⇒ Renouvellement de l’adhésion à la Fédération Québécoise des Municipalités (F.Q.M.) pour l’année 2010 ; 
⇒ Contrat octroyé pour le déneigement des parvis, des perrons et des allées piétonnières de l’église, de la sacristie et du presbytère, à M. 

Guillaume Vincent Landry, pour l’hiver 2009-2010 ; 
⇒ Contrats octroyés pour des travaux supplémentaires d’asphaltage du rang Saint-Étienne, de la rue Maude et de la rue Esther ; 
⇒ Démission de Mme Jacynthe Rochette, commis à la bibliothèque ; 
⇒ Appui du dossier de M. Viateur Mondou auprès de la C.P.T.A.Q. ;  
⇒ Approbation des plans d’intégration et d’implantation architecturale (PIIA) pour le 33 boulevard René-Lévesque et le 23 avenue Daniel-

Morin.  
Prenez note que la prochaine assemblée ordinaire du conseil municipal aura lieu 

le lundi 7 décembre 2009, à 20 heures, à la salle Jean-Paul-Carrières. 

 
 
 
 
 

U n  c o c k t a i l  e n  
l ’ h o n n e u r  
d e  n o t r e  
b i b l i o t h é c a i r e  !  
 

Après  de  très  nombreuses  années  de  service  à  la 
bibliothèque municipale à titre de bénévole et employée, 
Mme Danielle Le Moëligou quittera ses  fonctions à  la  fin 
de l’année 2009 pour profiter d’une retraite bien méritée.  
M.  le maire Denis Lavigne ainsi que  le conseil municipal 
convie  toute  la population à un cocktail en son honneur 
le jeudi  26  novembre  2009,  de  17  h  à  19  h,  à  la 
bibliothèque municipale. 

 

 
ÉLECTIONS  2009 

 
 

 
Le conseil municipal tient à remercier toute 
la communauté placidienne pour leur 
confiance et leur support. De plus, les 
membres élus sans opposition souhaitent 
la bienvenue à Mme Brigitte DesRosiers, 
conseillère du district numéro 4 élue  
également sans opposition ainsi que M. 
George Franc pour sa réélection à titre de 
conseiller pour le district numéro 6.   
 
Merci à tous ceux et celles qui ont participé 
aux élections 2009. 
 

La  gu ignolée          l e  6  décembre  2009 
D i m a n c h e  l e  6  d é c e m b r e ,  d e s  b é n é v o l e s  p a s s e r o n t  c h e z  v o u s  p o u r  r e c u e i l l i r  d e s  d e n r é e s  n o n  p é r i s s a b l e s  o u  v o s  
d o n s  e n  a r g e n t .   G r â c e  a u x  b é n é v o l e s  e t  à  v o t r e  g é n é r o s i t é ,  p l u s i e u r s  f a m i l l e s  d e  S a i n t - P l a c i d e  p a s s e r o n t  u n  N o ë l  
p l u s  j o y e u x .   L e s  b é n é v o l e s  s o n t  i d e n t i f i é s  p a r  u n e  c a r t e  p o r t a n t  l e  s c e a u  d e  l a  F a b r i q u e  S a i n t - F r a n ç o i s  d ’ A s s i s e .   
N o u s  v o u s  r e m e r c i o n s  à  l ’ a v a n c e .   N o u s  c o n n a i s s o n s  v o t r e  g r a n d  c œ u r  e t  v o t r e  s o l i d a r i t é  p o u r  q u e  t o u s  p a s s e n t  d e  
b e l l e s  F ê t e s .   L e s  r e s p o n s a b l e s  d e  l a  g u i g n o l é e ,  M .  H e n r i  P e l o s s e  e t  M m e  T h é r è s e  L e g a u l t ,  a i n s i  q u e  l e u r s  
b é n é v o l e s .  
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ANNULATION  DE  CERTAINS  COURS  
 

C ’ e s t  a ve c  r eg r e t  que  nous  avons  dû  
annu l e r  l e s  c ou r s  su i v an t s  pa r  manque  
d ’ i n s c r i p t i on  :  
 

o  A t e l i e r  d e  G u m b o o t s   
( p o u r  t o u s )  

o  A t e l i e r  d e  t h é â t r e   
( 6  à  1 2  a n s )  

o  B a d m i n t o n  l i b r e  
( A d u l t e s )  

o  I n i t i a t i o n  a u  c i r q u e  
( 8  à  1 6  a n s )  

En  fami l le ,  fa i re  le  po in t  sur  se s  propres  compor tement s  

Apprendre la sécurité routière aux enfants, c’est avant tout échanger avec eux sur ce qu’ils vivent et leur offrir la possibilité de mettre les 
conseils en pratique. Réviser ensemble le trajet vers l’école, examiner les comportements des enfants et ceux des amis, discuter de la façon 
dont la sécurité routière se vit en famille sont de bons points de départ. 

Comme l’imitation joue un rôle important en éducation, les enfants sont vite tentés de reproduire ce qu’ils voient autour d’eux. Par exemple, 
comme adulte au volant, sommes-nous les premiers à couper le passage aux piétons déjà engagés dans la rue? Trouvons-nous acceptable 
de rouler à 60 km/h dans une zone de 50 km/h? En circulant à pied avec les enfants, nous arrive-t-il de traverser la rue à des endroits 
moins sécuritaires, entre deux voitures par exemple, si le temps presse? Et de dire à nos enfants «Allez hop, dépêche-toi!» quand vient le 
temps de traverser? 

L’enfant, uniquement par l’observation, peut en venir à la conclusion que le respect des règles de sécurité est une perte de temps lorsque 
l’on est pressé ou qu’il y a mieux à faire. Prendre le temps de vérifier que les enfants portent bien la ceinture, circuler avec eux en voiture 
dans le respect des limites permises en faisant preuve de courtoisie à l’égard des piétons, traverser avec eux calmement et aux endroits 
sécuritaires, c’est leur livrer concrètement le message que leur protection vaut bien la peine d’y consacrer quelques minutes dans une 
journée. 

Passez à l’action!  En famille, vous pouvez ensemble trouver une façon d’être plus prudent.. 

Source :  http://www.saaq.gouv.qc.ca/jeunesse/parents/suggestions.html 

CHRONIQUE  BIBLIO  
 

Heures  d ’ouver ture  régul ières  
 

Dimanche et lundi : Fermé 
Mardi et vendredi : 14 h à 21 h 
Mercredi et jeudi : 14 h à 16 h 
Samedi :  10 h à 12 h et 
  14 h à 16 h 
 
 

C lub  du  Rat  B iboche  
 

Tu as entre 4 ans et 8 ans ?  Le rat 
biboche t’invite à participer aux 
activités de son club à la Bibliothèque.   
Prochaine animation :   
Samedi 14 novembre 2009, 10 h.   
Brindille t’attends avec le livre  
« La course aux étoiles ». 
 
 

Achat s  de  l i v res  –  Vente  
Scho las t i c  
 

Chaque année une vente de livres de la Maison 
d’édition Scholastic est organisée par Mme Lyne 
Leblanc à l’École de l’Amitié.  La moitié des profits 
de cette vente est remis en livres à l’école.  Comme 
nous le faisons depuis quelques années, nous avons 
acquis plusieurs livres totalisant la somme de 500 $.  
Ces livres ont été remis à la bibliothèque et devraient 
être mis sur les tablettes ce mois-ci.  Bonne lecture ! 

PORTES  OUVERTES  –  ACTIV ITÉS 
 

L e s  g e n s  q u i  d é s i r e n t  s e  f a m i l i a r i s e r  a v e c  n o s  
a c t i v i t é s  d e  l o i s i r  s o n t  i n v i t é s  à  v e n i r  o b s e r v e r  l e  
d é r o u l e m e n t  d e  c e l l e s - c i  a u x  d a t e s  s u i v a n t e s  :  
 

E s p a g n o l  :  2 6  n o v e m b r e  2 0 0 9 , 1 9  h ,  
 C e n t r e  c o m m u n a u t a i r e  
 

P r o j e t  d e  p e i n t u r e  1 e r  d é c e m b r e  2 0 0 9 ,  1 9  h ,  
s u p e r v i s é  :   C e n t r e  c o m m u n a u t a i r e  
 

Y o g a  :  2  d é c e m b r e ,  1 9  h ,  
 C e n t r e  c o m m u n a u t a i r e
  

P i l a t e s  :  9  d é c e m b r e  2 0 0 9 ,  1 9  3 0 ,  
 S a l l e  J e a n - P a u l - C a r r i è r e s   
 

R é s e r v e z  t ô t  e n  a p p e l a n t  a u  4 5 0  2 5 8 - 2 3 0 5  
p o s t e  2 3 1 .  L a i s s e z - p a s s e r  o b l i g a t o i r e .  
 

Le  gagnant  du  concours  de  l’Halloween  à  la  bibliothèque  est 
M. Émérick Dupras‐Labranche, de l’École de l’Amitié.  Il s’est mérité 
un certificat‐cadeau d’une valeur de 20 $ à la Librairie Les Arcades. 
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RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ 
 
Chères Placidiennes, 
Chers Placidiens, 
Et membres du conseil municipal, 
 
Conformément aux articles 955 et suivants du Code municipal (L.R.Q., 
c. C-27.1), je vous présente le rapport de la situation financière de la 
Municipalité de Saint-Placide.   Au cours de ce rapport, je traiterai des états 
financiers et du rapport des vérificateurs pour l’année 2008, des indications 
préliminaires quant aux résultats de l’exercice financier en cours et enfin, des 
orientations générales du prochain budget. 
 
ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉES SE TERMINANT AU 31 DÉCEMBRE 
2008 
 
A) États des recettes et dépenses 
 Fonds d’administration 
 
 Revenus 2 400 582   $ 
 Dépenses 2 265 685   $ 
 Activités financières                        296 992   $ 
 Affectations                                     220 831   $ 
 
B) État du surplus accumulé – Fonds d’administration 
 
 Solde du surplus accumulé à la fin de l’exercice 2008 :   58 736  $. 
 
C) État de la dette à long terme 
 
 Les montants des revenus à prévoir pour le remboursement de la dette 

à long terme à la charge de la municipalité, pour le secteur des 
Épinettes, s’élèvent à 291 400 $ et pour la conduite sous-pression et 
pompe à incendie est de 178 600 $. La quote-part de la municipalité 
relativement à la dette à long terme de la Régie Intermunicipale 
Argenteuil Deux-Montagnes est de 492 274 $ au 31 décembre 2008. 

 
LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 

 
Le rapport de vérification au 31 décembre 2008 a été préparé par la firme 
Lavallée Hébert, C.A. et confirme que les états financiers représentent 
fidèlement la situation financière de la Municipalité de Saint-Placide au 31 
décembre 2008, selon les principes comptables généralement reconnus en 
comptabilité municipale au Québec. 
 
IMMOBILISATIONS 
 
Parmi les projets les plus importants ou en voie de réalisations de dépenses 
en immobilisations pour l’année 2009, nous retrouvons l’achat d’un écran de 
présentation pour la bibliothèque municipale, le remplacement de certains 
ordinateurs pour le service administratif, l’achat d’un photocopieur, le 
réaménagement des bureaux et de la voûte de la municipalité, l’achat de 
flèches de signalisation lumineuses pour les travaux publics, l’achat de 
rideaux de scène et de coussins pour les bancs de l’église et la réfection du 
rang Saint-Étienne et une partie de la rue Maude et le pavage de la rue 
Esther. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
LES INDICATIONS PRÉLIMINAIRES QUANT AUX ÉTATS FINANCIERS 
DE L’EXERCICE EN COURS 
 
L’administration rigoureuse du conseil, la gestion stricte des dépenses et la 
collaboration de bons nombres de bénévoles, ont fait en sorte que la 
Municipalité de Saint-Placide terminera son année financière avec un 
surplus aux livres. 
 
Dans notre programme de promotion et de développement économique, 
culturel et récréatif, les projets suivants ont été réalisés en 2009 : 
 

 Le Festi-Vent sur glace a attiré plus de 22 000 visiteurs et a connu un 
franc succès grâce à la complicité de la température accueillante avec 
ses vents favorables au vol enjoué des couleurs ; 

 
 La Fête nationale ; 

 
 Les trois Beaux Dimanches organisés par la Société Arts & Culture  et 

plus particulièrement le spectacle de Dan Bigras ; 
 

 La Fête des bénévoles de Saint-Placide ;  
 

 Aides financières accordées aux nombreux organismes afin de leur 
permettre de poursuivre leur implication auprès de la communauté 
placidienne : Le Festi-Vent sur glace, le Cercle de Fermières de 
Saint-Placide et Les Bons Vivants (pour le maintien de leurs 
nombreuses activités) ; COSS (pour la fête de la Saint-Jean-Baptiste) ; 
Société Arts & Culture (à savoir les spectacles en plein air intitulés 
Les Beaux Dimanches). De plus, la municipalité met ses journaliers à la 
disposition des organismes afin que ces fêtes et activités, dont nous 
sommes fiers, soient une réussite ; 

 
 Cours offerts à toutes les personnes intéressées de tout âge à savoir : 

« École du Petit Monde » pour les 3 et 5 ans, espagnol, hockey 
« cosom » libre, initiation à l’ordinateur et internet (1ère et 2e parties), 
initiation à Word et Excel, « Pilates », projet de peinture supervisé, 
yoga, badminton libre et taekwondo ; 

 
 Tenue du camp de jour qui a connu un vif succès auprès de 58 jeunes 

de Saint-Placide ; 
 

 Politique des sports fédérés ; 
 

 La Municipalité de Saint-Placide a adopté plusieurs règlements qui 
poursuivent l’objectif d’augmenter la qualité de vie des Placidiennes et 
Placidiens de même qu’à consolider les impératifs de saine gestion, de 
transparence  et de sécurité sur le territoire :  

 
 Règlement numéro 2009-01-01 déléguant à la directrice générale certains 

pouvoirs d’autoriser des dépenses et de passer des contrats Règlement 
numéro 2009-06-02  Fond local réservé à la réfection et à l’entretien de 
certaines voies publiques ; 
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 Règlement numéro 2009-07-03  Modifiant le règlement 12-08-2004  

Relatif à la régie interne des assemblées du conseil de la municipalité de 
Saint-Placide ; 

 
 Règlement numéro 2009-08-04 Décrétant l’imposition d’une taxe aux fins 

du financement des centres d’urgence 9-1-1 ; 
 
 Règlement numéro 2009-09-05 Modification au règlement 04-04-99 

Relatif aux animaux. 
 
 
LA LISTE ANNUELLE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE 
DE PLUS DE 25 000 $ 

 
La Loi sur la Fiscalité municipale (L.R.Q. c. F-2.1) m’oblige à déposer la liste 
annuelle des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $, conclus 
par la municipalité ainsi que l’ensemble des contrats comportant une 
dépense de plus de 2 000 $ conclu avec le même cocontractant lorsque 
l’ensemble de ces contrats totalise une dépense de plus de 25 000 $. Voici 
cette liste depuis le dernier rapport du maire : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LA RÉMUNÉRATION ET LES ALLOCATIONS DES MEMBRES DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
La Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q. c. T-11.001) requiert 
que le rapport du maire mentionne les rémunérations et allocations de 
dépenses que chaque membre du conseil municipal reçoit de la municipalité, 
d’un organisme mandataire de celle-ci ou d’un organisme supramunicipal. 
 
En 2009, la rémunération pour les membres du Conseil était la suivante : 
 
a. Le maire reçoit 12 576.55 $, plus une allocation de   6 288.26 $ ; 
b. Les conseillers municipaux reçoivent 3 626.40 $, plus une allocation de 

1 813.08 $ ; 
c. Le maire reçoit de la Municipalité régionale de comté de Deux-

Montagnes, une rémunération annuelle forfaitaire 2 858.68 $ ainsi qu’une 
allocation de dépense au montant de 1 429.34 $ ; 

d. Un représentant du conseil d’administration à la Régie Intermunicipale 
Argenteuil Deux-Montagnes reçoit une rémunération annuelle forfaitaire 
4 829.64 $ ainsi qu’une allocation de dépense au montant de 2 414.76 $. 
 
 

LES ORIENTATIONS  DU BUDGET 2010 
 
Les indications qui précèdent sont le portrait d’une municipalité en excellente 
santé financière, Saint-Placide est une municipalité où il fait bon vivre. Les 
orientations générales du budget 2010 s’articulent autour des besoins 
exprimés par les citoyens.  Au début de la prochaine année, le nouveau rôle 
d’évaluation sera en vigueur, et ce, pour les années 2010, 2011 et 2012.  Le 
rôle d’évaluation pour les valeurs imposables passera de 159 126 600 $ (rôle  
 
 

 
 
 
triennal de 2007 à 2009)  à 206 828 800 $ (nouveau rôle triennal de 2010 à 
2012), soit une augmentation de 47 702 200 $.  
 
Le conseil municipal entend maintenir les événements actuels tout en 
assurant  l’amélioration des services de l’administration, de la sécurité 
publique, des loisirs et de la culture, de l’urbanisme et des  travaux publics. 
 
Également, le conseil municipal poursuivra ses efforts dans la poursuite des 
démarches d’aide financière qui durent depuis plusieurs années pour la 
construction d’étangs aérés pour une meilleure gestion des eaux usées de la 
municipalité.  De plus, le réaménagement du parc Cyrille-Lalande pour y 
installer des jeux d’enfant est prévu pour le printemps prochain.  Nous 
entamerons aussi le processus de demande de subvention pour la 
construction d’une nouvelle caserne de pompiers et d’un nouveau garage 
municipal.   
 
Conclusion 
 
Finalement, le conseil municipal tient à exprimer sa gratitude envers tous les 
comités et groupes communautaires pour leur dynamisme qui se reflète bien 
au-delà de Saint-Placide. Votre dévouement est l’ingrédient clé pour que les 
nombreuses activités sociales, communautaires, culturelles, de loisir et 
municipales soient une réussite. Sans la participation de quelques centaines 
de bénévoles, Saint-Placide ne rayonnerait pas comme il le fait actuellement. 
Merci à tous ! 
 
 

 Cercle de Fermières 
 Chorale de Saint-Placide 
 Comité consultatif d’urbanisme 
 Comité des loisirs 
 Comité de soutien à la bibliothèque 
 Comité organisateur de la Saint-Jean-Baptiste 
 Comité pour la résidence des aînées de Saint-Placide « La Placidienne » 
 Comptoir d’aide alimentaire 
 Conseil d’établissement de l’École de l’Amitié 
 Communauté chrétienne de Saint-Placide 
 Festi-Vent sur glace 
 Les Bons Vivants 
 Organisme de participation parentale 
 Ouvroir 
 Pompiers volontaires 
 Regroupement pour la sécurité routière 
 Responsables et bénévoles des mesures d’urgence 
 Société Arts et Culture 

 
En terminant, je tiens à remercier toute la communauté Placidienne pour son 
soutien et sa loyauté.  Au terme de l’année, à l’heure des bilans, nous 
sommes fiers du travail accompli. Nous continuerons à travailler avec 
acharnement pour donner à Saint-Placide une image moderne, dynamique 
et resplendissante. Ensemble, nous réussirons à maintenir et à parfaire la 
vie à Saint-Placide. 
 
Veuillez recevoir l’assurance de ma sincère considération, 
 

 
Denis Lavigne, maire 

 

CONTRACTANT OBJET COÛT 
S.M.A.G. de Deux-
Montagnes 

Assurances 29 767.65 $ 

Bélanger et Sauvé Avocats 44 412.96 $ 
M.R.C. Deux-Montagnes Évaluation 50 557.63 $ 
S.E.L. Collecte de déchets 72 151.82 $ 
ABC Rive-Nord Contrat de 

déneigement 
106 824.91 $ 

ABC Rive-Nord Travaux d’asphaltage 209 852.69 $ 



Bulletin municipal, novembre 2009 
Page 5 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fes t i -Vent  sur  g lace  2010  

 

Festi-Vent sur glace est à la recherche d’une société 
pour :  la conception et la réalisation de son nouveau site 
internet et pour la conception et la réalisation de son 
dépliant ainsi que de son affiche.  Pour informations, 
communiquer avec Mme Sandra Olivier au 450 258-4517.  
Les offres seront acceptées jusqu’au jeudi 19, novembre 
2009, 16 h 30. 

Souper  de  Noë l       
 

Les bons Vivants 
le 12 Décembre 2009  
 
Salle Jean-Paul-Carrières, 18 h $20.00 
Souper servi par le Chalet du Ruisseau 
(apportez  votre boisson) 
 

Informations :  Robert Therrien  
   450-537-1781 

COMITÉ  DES  LOIS IRS  DE  SA INT-PLAC IDE  
 

Le comité des loisirs de Saint-Placide et le club de ski Deux-
Montagnes est heureux de vous offrir 2 sorties de ski alpin 
pour la saison 2009 - 2010.   

 

Profitez du tarif exceptionnel de 20 $ par personne 
billet et transport de Saint-Placide inclus. 

 
 

Le samedi 19 décembre 2009, si la neige est au rendez-vous, : 
Sortie à Val St-Côme   
(billet seulement, sans transport 12 $) 
 

Le samedi 9 janvier 2010,  
Sortie à la Réserve de St-Donat  
(billet seulement, sans transport 12 $) 
 

Pour ceux qui le désirent, des cours peuvent être offerts à prix 
avantageux. Sur inscription seulement. 
Un minimum de 35 inscriptions est nécessaire pour offrir le 
transport. 
 

Les moins de 16 ans doivent absolument être accompagnés d'un 
adulte.  
Inscription : remplir un formulaire d'inscription à la municipalité 
de Saint-Placide et payez vos billets (prévoir le montant juste). 
 

Pour information: Marie-Eve D'Amour 450-258-0143 ou 
lentslow1@videotron.ca 
 
Date limite d'inscription : 
 
   1er novembre 2009 pour St-Côme 
                                     12 décembre 2009 pour St-Donat 

Gr ippe  A  (H1N1 )  –  Vacc ina t ion  
L e  v a c c i n  c o n t r e  l a  g r i p p e  A ( H 1 N 1 )  e s t  
o f f e r t  s u r  u n e  b a s e  v o l o n t a i r e .   I l  e s t  g r a t u i t  
e t  s é c u r i t a i r e .   A p p o r t e z  v o t r e  c a r t e  
d ’ a s s u r a n c e - m a l a d i e  –  p o r t e z  d e s  m a n c h e s  
c o u r t e s .   L a  c a m p a g n e  d e  v a c c i n a t i o n  s e  
d é r o u l e  a u  5 6 5 ,  b o u l e v a r d  A r t h u r - S a u v é  à  
S a i n t - E u s t a c h e .   A v a n t  d e  v o u s  d é p l a c e r  o u  
p o u r  p l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s  :    

 

4 5 0  4 7 3 - 6 8 1 1  p o s t e  4 7 0 0   
o u  c o n s u l t e z  l ’ a d r e s s e  :  w w w . m o n c s s s . c o m  

 

Les  pompiers  de  Sa in t -P lac ide  vous 
rendront visite dans les prochains mois, afin de 
s’assurer de la conformité de vos avertisseurs de 
fumée. Ils profiteront de leur présence pour 
répondre à vos questions. Pour informations 
supplémentaires, veuillez communiquer avec 
Monsieur Daniel Lalonde, directeur du Service 
incendie de la Municipalité de Saint-Placide au 
450 258-2305. 
 

La  Munic ipa l i té  de   Sa in t -P lac ide   poursuit 
ses démarches pour permettre aux résidents non desservis 
actuellement  par  le  service  de  câblodistribution 
VIDÉOTRON de pouvoir bénéficier   dudit  service dans  les 
plus  brefs  délais  possibles.    Les  résidants  du  rang  Saint‐
Vincent  seront  donc  heureux  d’apprendre  que  le  dossier 
progresse  positivement.    Pour  plus  d’informations, 
n’hésitez  pas  à  communiquer  avec  Mme  Lise  Lavigne  au 
450 258‐2305  poste  222  ou  par  courriel  à 
llavigne@municipalite.saint‐placide.qc.ca  

Marché  de  Noë l  féér ique,   
d e  l a  C o r p o r a t i o n  d e  l ’ a b b a y e  d ’ O k a  
 

L e s  4 - 5 - 6 ,  1 1 - 1 2 - 1 3 ,  1 8 - 1 9 - 2 0  e t  2 1 - 2 2 - 2 3  
d é c e m b r e  2 0 0 9 .  
 

I n f o r m a t i o n s  :   w w w . m a g a s i n a b b a y e o k a . c o m  

Soc ié té  A r t s  e t  Cu l ture  
A s s e m b l é e  g é n é r a l e  
 

L e  v e n d r e d i  2 0  n o v e m b r e  2 0 0 9 ,  1 9  h  3 0 , a u  
C e n t r e  C o m m u n a u t a i r e  d e  l a  M u n i c i p a l i t é  d e  
S a i n t - P l a c i d e ,  2 8 1 ,  m o n t é e  S a i n t - V i n c e n t .  
 

P o u r  o b t e n i r  l e  d é t a i l  d e  l ’ o r d r e  d u  j o u r  o u  
p l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s ,  c o m m u n i q u e z  a v e c   
 

M .  G u y  V i d a l  a u  4 5 0  2 5 8 - 2 8 3 3   
o u  M m e  C h a n t a l  M a l l e n  a u  4 5 0  2 5 8 - 2 2 1 1 .  
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LUNDI AU VENDREDI
    

Direction Gare de Deux-Montagnes 
Départ de 
Saint-Placide 

Marché de la Place 
(2135, route 344) 05 :43 06 :52 08 :13 

LUNDI AU VENDREDI
    

Direction Saint-Placide 

 Arrivée du train  16 :25 17 :35 19 :00 
Arrivée à 
Saint-Placide 

Marché de la Place 
(2135, route 344) 17 :08 18 :19 19 :38 

Aux contribuables de la susdite Municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, 
Lise Lavigne, directrice générale par intérim de la Municipalité, 

 

(Concernant le rôle d’évaluation foncière de la Municipalité de Saint-Placide) 
 

Avis est par les présentes donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la Municipalité de Saint-Placide, devant être en vigueur durant les 
exercices financiers 2010, 2011 et 2012, a été déposé à mon bureau le 26e jour d’octobre 2009 et donc, toute personne peut en prendre 
connaissance à cet endroit durant les heures d’affaires régulières. 
 

Conformément aux dispositions de l’article 74 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné que toute personne qui a un intérêt 
à contester l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription à ce rôle, relativement à un bien dont elle-même ou une autre personne est 
propriétaire, peut déposer une demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X (10) de cette loi. 
 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 
 

⇒ être déposée avant le 1er mai 2010 ; 
⇒ être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé : 
   

  Municipalité de Saint-Placide 
  281, montée Saint-Vincent 

  Saint-Placide  (Québec)  J0V 2B0 
 

⇒ être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué ; 
⇒ être accompagnée de la somme d’argent déterminée par les lois et règlements applicables à l’unité d’évaluation visée par la demande. 
 

Donné à Saint-Placide, le 27e jour du mois d’octobre 2009. 
 
 
Lise Lavigne 
Directrice générale par intérim 

 
 
 

 Vous  l ’avez  demandé,  à  vous  d ’en  pro f i ter  ! ! !  
 
 

C’est pratique, efficace,  
 écologique et express !  

Laissez-passer mensuel au coût de 50 $  
disponible auprès du chauffeur.  
 
Billets disponibles au Marché de la Place 
au coût de 2,50 $ le trajet. 

Horaire détaillé disponible au Marché de la Place. 
 

Informations :   450 491-1818      info@mrc2m.qc.ca 
                          450 258-2305                        www.municipalite.saint-placide.qc.ca 

STATIONNEMENT INCITATIF GRATUIT SITUÉ 
À L’ARRIÈRE DU MARCHÉ DE LA PLACE, AU 
2135, ROUTE 344.   
L’ARRÊT EST SITUÉ À L’ENTRÉE OUEST DU 
MARCHÉ DE LA PLACE, ROUTE 344. 

HORAIRE 

Votre participation est essentielle au maintien du service. 




